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Notre Europe

Notre Europe est un laboratoire de pensée indépendant dédié à l’unité 

européenne. Sous l’impulsion de Jacques Delors, il a l’ambition depuis 

1996 de « penser l’unité européenne ». 

Il souhaite contribuer aux débats d’actualité avec le recul de l’analyse et la 

pertinence des propositions d’action en vue d’une union plus étroite des 

peuples d’Europe. Il a également pour objectif de promouvoir l’implication 

active des citoyens et de la société civile dans le processus de construction 

communautaire et l’émergence d’un espace public européen.

Dans cette optique, Notre Europe mène des travaux de recherche, produit 

et diffuse des analyses sous forme de courtes notes, d’études et d’articles, 

et organise des rencontres publiques et des séminaires de réflexion. Ses 

analyses et propositions se concentrent autour de quatre thématiques : 

• �Visions d’Europe : la méthode communautaire, l’approfondissement 

et l’élargissement de l’Union européenne, le projet européen sont une 

œuvre en perpétuel mouvement. Notre Europe s’efforce de tracer une voie 

dans la multitude des futurs possibles.
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• �La démocratie européenne en action : la démocratie se construit au 

quotidien. Notre Europe croit que l’intégration européenne concerne 

tous les citoyens, acteurs de la société civile et niveaux d’autorité dans 

l’Union et cherche donc à dégager les voies pour renforcer la démocratie 

européenne.

• « Compétition, coopération et solidarité : « La compétition qui stimule, la 

coopération qui renforce et la solidarité qui unit » sont l’essence du contrat 

européen selon Jacques Delors. Fidèle à cette vision, Notre Europe explore 

et avance des solutions innovantes en matière économique, sociale et de 

développement durable.

• �Europe et gouvernance mondiale : modèle original de gouvernance dans 

un monde de plus en plus ouvert, l’Union européenne a un rôle croissant 

à jouer sur la scène internationale et pour le développement d’une 

gouvernance mondiale efficace, que Notre Europe souhaite définir.

Successivement présidée par Jacques Delors (1996-2004), Pascal Lamy 

(2004-2005), Tommaso Padoa-Schioppa (2005-2010) et António Vitorino 

(depuis 2011), Notre Europe vise une stricte indépendance de pensée et 

œuvre dans le sens du bien public. C’est pourquoi l’ensemble de ses travaux 

est accessible gratuitement via son site Internet, en français et en anglais :  

www.notre-europe.eu

http://www.notre-europe.eu
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Présentation du projet :
« Comment mieux dépenser ensemble »
Eulalia Rubio, Chercheur senior à Notre Europe

Les négociations relatives au cadre financier pluriannuel post-2013 s’ins-

crivent dans une période où de nombreux États membres déploient de 

considérables efforts de consolidation budgétaire. Dans ce contexte, il 

n’est guère surprenant d’entendre des voix s’élever à nouveau avec force 

pour demander que l’on « applique l’austérité » à l’échelon européen. Et 

pourtant, compte tenu de sa taille limitée (1 % du PNB de l’UE et 2,5 % 

des dépenses publiques européennes), on ne peut attendre d’importantes 

économies d’une réduction des dépenses à l’échelle communautaire. Pour 

répondre au défi de l’austérité, il serait plus judicieux de se pencher sur 

les dépenses d’ensemble – soit aux niveaux national et communautaire – 

et d’explorer d’éventuelles voies afin de réaliser des gains d’efficacité en 

réorganisant les missions de dépense ou en améliorant la coordination 

des dépenses nationales et communautaires.

Tel est en tout cas l’objectif de la série de publications que Notre Europe 

lance sous l’intitulé « Comment mieux dépenser ensemble ». Les analyses 

menées dans ces publications sont originales à plus d’un titre :
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•	 Premièrement, les auteurs des documents ne se contentent pas de 

regarder ce qui se passe à l’échelle de l’UE, mais prennent en considé-

ration les dépenses d’ensemble – soit tant à l’échelle nationale qu’au 

niveau de l’UE – et étudient d’éventuelles synergies entre les interven-

tions budgétaires communautaires et nationales.

•	 Ensuite, chaque document se consacre à un domaine politique précis et 

est rédigé par un expert en la matière.

•	 Enfin, l’analyse va au-delà de la question du « dépenser plus ou dépenser 

moins » et aborde la question du « dépenser mieux ». Dès lors, au lieu 

de se concentrer sur le montant dépensé ou potentiellement économisé, 

les auteurs se penchent sur la conception appropriée des interventions 

budgétaires dans un domaine donné et sur les mérites des dépenses 

publiques par rapport à d’autres types d’interventions publiques.

1. �L’approche d’ensemble :  
une réponse judicieuse au défi de l’austérité

Comme mentionné ci-avant, ces publications se caractérisent notamment 

par l’adoption d’une approche globale pour explorer d’éventuelles 

voies d’amélioration de l’efficacité des finances publiques en Europe. 

Une réflexion d’ensemble permet de dresser un tableau plus large de la 

situation, de déterminer ce qui est dépensé aux niveaux européen, national 

et infranational dans un domaine politique précis, et enfin de mieux appré-

hender la manière dont ces différents niveaux de dépenses interagissent.

Comme l’explique Amélie Barbier-Gauchard dans sa contribution au 

projet1, l’adoption d’une vision globale des finances publiques en Europe 

offre de nombreux avantages. Dans les débats consacrés au budget com-

munautaire, la question des dépenses communautaires est générale-

1. �Amélie Barbier Gauchard, « Penser le budget communautaire et les dépenses publiques en Europe –  
La nécessité d’une approche d’ensemble », Bref n° 29, Notre Europe, juin 2011.

http://www.notre-europe.eu/fr/axes/competition-cooperation-solidarite/travaux/publication/penser-le-budget-communautaire-et-les-depenses-publiques-en-europe-la-necessite-dune-approche-agr/
http://www.notre-europe.eu/fr/axes/competition-cooperation-solidarite/travaux/publication/penser-le-budget-communautaire-et-les-depenses-publiques-en-europe-la-necessite-dune-approche-agr/
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ment abordée de manière quasi-exclusive. Par conséquent, il est par 

exemple fréquent d’entendre critiquer le profil actuel des dépenses com-

munautaires au motif qu’elles ne reflètent pas la hiérarchie des défis et 

des priorités politiques établies par les autorités de l’Union. Ce type de 

commentaire fait tout simplement l’impasse sur le fait que les dépenses 

communautaires ne représentent que 2,5 % de l’ensemble des dépenses 

publiques en Europe. Comme le fait observer à juste titre Amélie Barbier- 

Gauchard, la prise de recul permet de poser des jugements plus fondés 

quant à la hiérarchie des ressources consacrées aux différentes priorités 

politiques en Europe. Cela permet également de comparer la composition 

des dépenses publiques en Europe avec ce que l’on observe dans d’autres 

entités fédérales ou confédérales (comme les États-Unis).

Une approche globale peut également s’avérer particulièrement utile en 

vue de l’amélioration de l’efficacité des dépenses publiques en Europe. 

Comme évoqué plus haut, le budget communautaire est très limité – il ne 

représente que 1 % du PIB de l’UE –, tandis que les dépenses nationales 

dans l’UE-27 représentent environ 50 % du PIB national. Une réduction 

du budget communautaire ne peut donc constituer la « panacée » pour 

redresser les finances publiques nationales. Il semble en revanche plus 

prometteur de chercher à réaliser des gains d’efficacité en réorganisant 

les missions de dépense ou en améliorant la coordination des dépenses 

nationales et communautaires.

La réorganisation des missions de dépense revient en réalité à poser une 

des éternelles questions qui jalonnent les débats sur le budget commu-

nautaire : « Qui doit faire quoi ? ». Si de nombreuses études se sont déjà 

penchées sur la question, notre exercice se démarque en ce sens où nous 

nous concentrons sur des domaines politiques particuliers. Donc, au 

lieu d’identifier les domaines politiques pour lesquels des interventions 

supranationales semblent souhaitables, nous cherchons à identifier, pour 
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un domaine politique spécifique (cf. §-2), quelles dépenses concrètes 

seraient mieux effectuées à l’échelle communautaire par rapport à 

l’échelon national.

En ce qui concerne la coordination, il convient d’observer que la plupart 

des dépenses communautaires portent sur des domaines de compétence 

« partagée » avec les États membres, et/ou sont soumises au cofinance-

ment national. Dans ces circonstances, l’amélioration de l’efficacité des 

dépenses communautaires dépend en grande partie de notre capacité à 

organiser de manière efficace les interventions de dépenses nationales et 

communautaires qui se chevauchent.

Enfin, nous pensons qu’il est nécessaire de réfléchir sérieusement à la 

manière d’améliorer la coordination horizontale entre les actions budgé-

taires nationales. Comme le souligne Amélie Barbier-Gauchard, il n’est 

pas rare d’entendre parler de la nécessité d’utiliser le budget communau-

taire afin de mettre en œuvre la stratégie UE-2020, mais nous ne devons 

pas oublier que la mise en œuvre de cette stratégie relève pour l’essen-

tiel de la responsabilité nationale. Jusqu’il y a peu, les efforts consentis 

au niveau national pour réaliser les objectifs UE-2020 étaient coordon-

nés dans le cadre de ce que l’on appelle la méthode ouverte de coordina-

tion, mais il est désormais temps d’intégrer plus explicitement l’élément 

« dépenses » dans ces efforts de coordination, et notamment l’élément 

national. Au-delà du cadre UE-2020, la coordination des interventions de 

dépense au niveau national pourrait également engendrer d’importants 

gains d’efficacité dans d’autres domaines politiques marqués par d’im-

portantes externalités ou économies d’échelle (c.-à-d. la sécurité et la 

défense, l’immigration).
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2. �L’approche sectorielle : intégrer l’expertise sectorielle 
dans les débats sur le budget de l’UE

Autre élément caractéristique de ce projet, chaque publication est axée 

sur un domaine politique particulier et est rédigée par un expert dans ce 

domaine. Ce choix délibéré en faveur d’une approche sectorielle repose 

sur diverses considérations.

Pour commencer, les débats relatifs aux dépenses communautaires 

se focalisent trop sur les chiffres et l’argent, et bien trop peu sur le 

contenu et la forme des politiques financées à l’échelon communau-

taire. En proposant une analyse de nature sectorielle, notre objectif est 

de prendre le contrepied de cette logique, de porter une attention plus 

soutenue au fondement, à l’objectif et à la conception des interventions 

publiques aux niveaux communautaire et national, et moins aux coûts de 

ces interventions. En d’autres termes, nous souhaitons aller au-delà de 

la question du « dépenser plus ou dépenser moins » pour aborder celle 

du « dépenser mieux ». Si nous avons choisi de mettre en exergue la 

qualité des dépenses au détriment du montant dépensé, nous n’en sous-

estimons pas pour autant l’ampleur du défi de l’austérité auquel nous 

sommes confrontés. Nous considérons que « mieux dépenser » constitue 

une réponse communautaire plus durable et plus élaborée à ce défi de 

l’austérité, par opposition à des réductions généralisées des finances 

communautaires. Contrairement aux coupes budgétaires, l’amélioration 

des dépenses publiques offre de meilleurs résultats en termes de crois-

sance, de cohésion, de sécurité, de bien-être… ce qui, au final, réduit les 

futurs besoins de dépenses et, partant, favorise la viabilité à long terme 

des finances publiques.

Si nous avons privilégié l’approche sectorielle, c’est aussi parce que nous 

pensons que l’évaluation du critère du fédéralisme fiscal nécessite une 

expertise sectorielle. L’identification des effets secondaires des politiques 
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ou de l’existence d’économies d’échelle est loin d’être un exercice aisé. Il 

faut se baser sur une bonne connaissance des défis publics et de la nature 

des interventions publiques dans un domaine précis pour déterminer s’il 

existe des défis transnationaux nécessitant une intervention supranatio-

nale, si les interventions publiques se caractérisent par des rendements 

d’échelle en hausse, ou encore pour jauger le niveau d’hétérogénéité des 

préférences politiques entre les différents États membres.

Enfin, si nous sommes d’avis que les experts sectoriels peuvent apporter 

une vision éclairée intéressante et à même de nourrir utilement le débat 

sur les dépenses communautaires, nous sommes également conscients 

des limites de leurs analyses. Les experts en politiques spécifiques ne 

sont pas nécessairement versés dans les questions de finances publiques. 

Ils ne connaissent pas forcément les détails du fonctionnement et des 

résultats des programmes de dépenses communautaires. Notre objectif 

n’est pas de fournir des propositions précises en vue des prochaines 

perspectives financières, mais bien d’apporter des pistes de réflexion et 

des recommandations d’ordre général susceptibles de sortir des sentiers 

battus généralement empruntés par les experts budgétaires de l’UE.

3. �L’approche élargie : au-delà du budget communautaire

Pour terminer, si le projet a pour but de contribuer aux débats actuelle-

ment menés sur les perspectives financières post-2013, notre analyse 

ne se limite pas au seul budget communautaire. Celui-ci est un élément 

parmi d’autres, dans un vaste spectre d’instruments politiques dispo-

nibles à l’échelon communautaire, parmi lesquels se trouvent les interven-

tions politiques et réglementaires mais aussi d’autres types d’intervention 

financière qui ont lieu en dehors du budget.

L’adoption d’une approche élargie est importante à double titre.
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Premièrement, nous pensons qu’il existe une marge d’amélioration de 

l’efficacité des dépenses nationales par le biais d’interventions com-

munautaires non budgétaires (c.-à-d. en supprimant les obstacles à la 

concurrence ou en renforçant la coordination des budgets nationaux). En 

intégrant l’action communautaire non financière à l’analyse, les auteurs 

ont la possibilité d’explorer d’autres voies pour consolider l’efficacité des 

dépenses publiques.

Ensuite, contrairement à une idée très répandue, le budget communautaire 

est loin d’être le seul instrument utilisé pour financer les actions de l’UE. 

Une proportion non négligeable des dépenses de niveau communautaire se 

font en dehors du budget de l’Union, soit sous la forme de fonds ou de pro-

grammes gérés par des institutions communautaires mais non inclus dans 

le processus budgétaire européen – comme le Fonds européen de déve-

loppement qui apporte une aide aux pays ACP, ou le mécanisme d’Athènes 

qui finance des opérations militaires conjointes – soit sous la forme de 

programmes instaurés dans le cadre d’accords intergouvernementaux 

– comme l’OCCAR –, un mécanisme intergouvernemental qui finance des 

programmes conjoints en matière de recherche militaire et d’armement2. 

À ces différents programmes, il convient également d’ajouter d’autres 

instruments financiers communautaires, comme les prêts octroyés par 

la Banque européenne d’investissement (qui équivalaient à 72 milliards 

d’euros en 2010) ou, plus récemment, le « Fonds Marguerite », un fonds 

d’action paneuropéen lancé en 2010 afin de financer des investissements 

à long terme en Europe dans le domaine de l’énergie, des changements cli-

matiques et des infrastructures. Il est essentiel d’avoir un tableau complet 

de ces divers moyens de regrouper les ressources au niveau européen, 

puisque chaque type d’instrument peut s’avérer plus approprié dans dif-

férents domaines.

2. �Amélie Barbier Gauchard, Yves Bertoncini, « Les dépenses européennes et non communautaires : une 
réalité substantielle et en devenir ? », La Note de Veille n° 105, Centre d’analyse stratégique, juillet 2008.

http://www.strategie.gouv.fr/content/note-de-veille-n%C2%B0105-juillet-2008-analyse-les-depenses-europeennes-non-communautaires-une-re
http://www.strategie.gouv.fr/content/note-de-veille-n%C2%B0105-juillet-2008-analyse-les-depenses-europeennes-non-communautaires-une-re
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Introduction

Dans bien des domaines, l’Europe se trouve à la croisée des chemins : elle 

essaie de trouver sa place en tant que continent dans un monde en plein 

changement où de grands pays européens perdent à titre individuel leur 

statut de puissance mondiale.

À cet égard, les objectifs de la stratégie de Lisbonne de 2000 étaient un 

appel aux dirigeants européens à entretenir le dynamisme de l’Europe 

après le succès du traité de Maastricht de 1992 en matière de renforce-

ment de l’intégration économique par l’établissement d’une politique 

monétaire commune. Le traité de Lisbonne de 2009 devait renforcer la 

structure interne et la représentation externe de l’Union européenne. 

Cependant, récemment, la relative absence de l’Europe durant le Printemps 

arabe a montré qu’il lui restait un long chemin à parcourir avant d’envisa-

ger une renaissance. Il en va de même pour l’un des aspects considérés 

comme essentiels pour la future compétitivité de l’UE : une innovation 

reposant sur des politiques solides en matière de recherche et d’ensei-
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gnement supérieur. Or, alors que les pays de l’UE font face à d’impor-

tantes contraintes budgétaires imposées par la crise, ces politiques sont 

menacées.

Nous présentons dans ce document un point de vue sur les politiques que 

pourrait entreprendre l’Europe en matière de recherche et d’enseigne-

ment supérieur pour répondre aux attentes de ses citoyens en leur garan-

tissant un environnement sûr, confortable, prospère et durable. Nous nous 

concentrons en particulier sur le partage des tâches entre l’Union euro-

péenne, les gouvernements nationaux et les régions.

La capacité de l’Europe et de ses États membres à trouver une marge de 

manœuvre pour réaliser des efforts supplémentaires dans la recherche, 

l’innovation et l’enseignement supérieur, c’est-à-dire dans les « investis-

sements dans la connaissance » sera décisive dans les années à venir.

•	 D’une part, la crise a considérablement limité la capacité de 

dépenses des États membres, en raison de déficits bien supérieurs 

à l’objectif de 3 % ces trois dernières années et peu susceptibles 

de repasser sous cette limite avant 2015 dans de nombreux pays.

•	 D’autre part, la dette publique de nombreux États membres a littéra-

lement explosé entraînant une hausse des taux d’intérêt, véritable 

bombe à retardement pesant sur les dépenses publiques natio-

nales. Dans ce contexte d’austérité budgétaire au niveau national, 

quel est le rôle de l’Union européenne en matière d’investisse-

ment dans la connaissance et l’innovation ? Si dans les années 

à venir, les États, ou certains d’entre eux, ne sont pas en mesure 

d’accroître leurs investissements dans la connaissance, existe-t-il 

des scénarios plausibles dans lesquelles l’UE pourrait pallier cette 

incapacité ? Est-il par exemple envisageable que l’UE accroisse 

ses dépenses dans la recherche et l’enseignement supérieur pour 

« compenser » la diminution des dépenses nationales ? Les pro-

grammes européens, comme les programmes-cadres de l’UE portant 
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sur la R&D, sont-ils des exemples supplémentaires de l’inefficacité 

européenne dans la conduite des politiques de soutien à la R&D ? 

L’attention européenne s’est-elle portée sur les mauvais aspects 

des investissements dans la connaissance ?

Ces questions se posent séparément pour les politiques de recherche et 

d’enseignement supérieur. Elles restent cependant très liées puisque les 

experts tendent à s’accorder sur le fait qu’il importe désormais de faire 

le lien entre l’offre de connaissances, issues de la recherche et trans-

mises par l’enseignement notamment supérieur, et la demande, à savoir 

les entrepreneurs, pour qui l’innovation constitue une source de nouvelles 

opportunités.

Pour relever ces défis, ce Policy Paper est structuré comme suit :

•	 Nous décrirons dans un premier temps l’incapacité historique 

de l’Europe à intégrer les principaux facteurs de production de 

connaissances. Nous serons donc amenés à revenir sur les inter-

ventions européennes dans la recherche, qui remontent à une cin-

quantaine d’années et sont étroitement liées à l’émergence de 

politiques industrielles comme moyens de mise en œuvre de la 

réforme structurelle et de l’intégration économique.

•	 Dans la seconde partie, nous expliquerons comment la crise 

actuelle souligne la nécessité de repenser l’aide publique nationale 

et européenne à la connaissance. Nous réfléchirons au sens de la 

subsidiarité dans le contexte de l’aide publique à la recherche, à la 

connaissance et à la diffusion de l’innovation, dans une perspective 

« systémique » et pour l’enseignement supérieur.

•	 Dans la troisième partie, nous verrons comment les investisse-

ments dans la recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur 

peuvent jouer un rôle dans la stimulation de la croissance éco-

nomique et la résolution de bon nombre de difficultés auxquelles 

l’Europe est actuellement confrontée. Il faut citer ainsi les défis 
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« réels » que sont le veillissement, le changement climatique, l’uti-

lisation des énergies renouvelables, l’urbanisation, etc. mais aussi 

les défis « financiers » mentionnés ci-dessus. Ces investissements 

peuvent en effet stimuler la croissance (en améliorant l’efficacité 

ainsi que la qualité des produits et des services), ce qui contribuera 

à rendre les États membres plus compétitifs et à réduire leur déficit 

public, donc la nécessité de l’austérité budgétaire.

•	 Enfin, dans la partie quatre, nous formulerons des propositions pour 

l’élaboration d’un système d’innovation européen « à plusieurs 

niveaux » par le biais d’ajustements réglementaires et budgétaires.
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I. �L’incapacité historique de l’Europe à intégrer  
les investissements dans la connaissance

Il existe aujourd’hui une abondante littérature sur la raison d’être des 

politiques scientifique, technologique ou de recherche. Depuis le début 

du siècle, les recherches dans ce domaine ont été largement influen-

cées par l’idée qu’il fallait réduire le déficit de connaissance par rapport 

à la première puissance scientifique et technologique mondiale, les États-

Unis. C’est particulièrement vrai en Europe mais aussi en Chine, en Inde, 

au Brésil et dans de nombreux pays émergents.

De fait, c’est la conscience d’être en retard sur les États-Unis en termes 

de création et de diffusion de connaissances qui a incité les dirigeants 

européens à établir l’objectif de devenir « l’économie de la connaissance 

la plus compétitive et la plus dynamique du monde d’ici à 2010 » lors du 

sommet européen de Lisbonne en mars 2000. Par la suite, au printemps 

2002, à Barcelone, cette ambition a été traduite en objectifs européens 

spécifiques portant sur la recherche et l’innovation. À cette occasion, les 

États européens se sont donné jusqu’à 2010 pour allouer environ 3 % de 



6 – Recherche, enseignement supérieur et innovation : redéfinir la gouvernance européenne en période de crise

leur produit intérieur brut aux investissements dans la recherche et déve-

loppement (R&D) et l’innovation, un pourcentage comparable à celui qu’y 

consacrent les États-Unis. C’était l’acte de naissance à l’échelle euro-

péenne d’une nouvelle version volontaire et moderne de la politique scien-

tifique et technologique lancée par Harold Wilson dans un célèbre discours 

de 1963 évoquant la « White Heat », l’incandescence de la révolution dans 

laquelle allait être forgé un nouveau Royaume-Uni. Une politique pour l’in-

novation et une approche européenne de l’enseignement supérieur et de 

la recherche étaient enfin considérées comme les remèdes aux piètres per-

formances de croissance économique de l’Union européenne.

Dix ans après le sommet de Lisbonne, la stratégie de Lisbonne a des airs 

d’échec en termes d’économie de la connaissance, une décennie semble 

avoir été perdue. En dépit d’un succès global dans la convergence de la 

croissance entre les États membres de l’UE, aucun des ambitieux objectifs 

de Lisbonne sur la connaissance n’a été atteint. Plus récemment, alors 

même que la crise n’est pas née en Europe, cette dernière en a été particu-

lièrement affectée en comparaison avec des pays tels que la Chine, l’Inde 

voire le Brésil1. Il est aujourd’hui à craindre que la seconde décennie du 

XXIe siècle ne devienne pour l’Europe une période de déclin de la crois-

sance et que l’UE ne soit plus en mesure de faire face aux difficultés qu’en-

gendre l’accroissement rapide de la frange la plus âgée de sa population, 

qui risque de voir son pouvoir d’achat et sa richesse décliner. Les pers-

pectives d’avenir semblent très différentes d’un pays à l’autre mais elles 

font apparaître l’éventualité d’une nouvelle étape dans l’intégration éco-

nomique européenne caractérisée par une tendance à la divergence de 

croissance entre les pays, avec certains États membres et/ou régions très 

prospères et d’autres même plus en mesure de contribuer normalement, 

par des fonds publics locaux, aux programmes d’aide européens.

1. �Voir, par exemple, la rubrique « Emerging Markets » dans the Economist du 23 octobre 2008.
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Dans une perspective de croissance économique, l’hypothèse avancée 

dans ce papier est que l’actuelle crise européenne illustre l’échec de l’inté-

gration en Europe des principaux facteurs de production de connaissances 

à la base de la croissance économique, à savoir la science, la technolo-

gie, l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation. D’ailleurs, les 

différents degrés d’exposition des États membres à la crise soulignent ce 

phénomène de façon criante.

Il semble que le processus d’intégration européenne des 50 dernières 

années ait essentiellement porté sur les capitaux, la monnaie et le travail 

alors que l’action en matière de recherche et d’enseignement supérieur 

en tant que sources d’innovation a été marginale. Pour ce qui est des 

capitaux, la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) 

s’était attachée à obtenir des avantages d’échelle liés à l’énergie (le 

charbon) et aux capitaux (l’acier), deux domaines considérés d’impor-

tance stratégique pour la production industrielle dans les années 1950 

et 1960. Cette initiative a ouvert la voie à un processus d’intégration 

européenne touchant surtout la réduction des barrières commerciales. 

En effet, ce vaste marché unique allait devenir le fondement économique 

de l’Union européenne. Il posait les bases nécessaires pour profiter des 

avantages d’une meilleure répartition et des économies d’échelle générés 

par la montée en puissance de l’Europe dans l’industrie manufacturière 

et l’agriculture. Cette évolution était d’ailleurs largement conforme aux 

prédictions des modèles de croissance économique, comme le modèle 

de Solow qui montre que les investissements entraînent des hausses de 

croissance à moyen terme (Baldwin and Wyplosz, 2004). Les élargisse-

ments successifs ont garanti à l’UE de manière plus ou moins continue de 

nouvelles occasions de croissance pour rattraper son retard et accru ses 

performances globales de croissance et de productivité. Cependant, dans 

le domaine du travail, les économistes et les dirigeants ont raté l’occasion 

de remplacer la perspective classique portant sur la « quantité de travail-
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leurs »2 par une perspective de capital humain plus large. Par conséquent, 

les flux migratoires au sein de l’UE ont joué un rôle bien moins important 

qu’attendu. Ainsi, dans certains pays, dont le Royaume-Uni, les immigrants 

originaires des nouveaux États membres ont significativement stimulé la 

croissance économique dans les années 1990. Cependant, leur influence 

a été atténuée quand la croissance de rattrapage de ces nouveaux États 

membres s’est heurtée à d’importantes pénuries de main-d’œuvre liées au 

vieillissement rapide de leur propre population.

La connaissance sous ses diverses formes demeure cependant le domaine 

dans lequel l’intégration européenne a le moins progressé. Les politiques 

de R&D, les réglementations sur les brevets et les licences, les politiques 

censées attirer les investissements directs de l’étranger, la réglementa-

tion des télécommunications, d’Internet et de manière plus globale des 

technologies de l’information et de la communication (TIC) restent essen-

tiellement du ressort des gouvernements nationaux. Comme l’illustre le 

tableau 1, environ 5 % seulement du montant total des financements 

publics pour la R&D et la technologie viennent de l’UE. Il s’agit de fonds 

qu’attribue la Commission européenne par le biais de diverses politiques 

de réseaux de recherche (programmes-cadres, etc.).

2. �À cet égard, l’étude réalisée sous la direction d’Eckey (2006) fait figure d’exception parmi les travaux des 
économistes : elle considère les effets de l’intégration européenne dans un modèle de croissance de 
Solow prenant en compte le capital humain.
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Tableau 1 : Dépenses publiques affectées à la R&D, l’enseignement supérieur et l’innovation 
aux niveaux national et européen (en millions d’euros et en pourcentage des dépenses totales), 
en 2009

Dépenses de l’UE Dépenses nationales Total 

R&D 4 846 6 % 78 887 94 % 83 733 100 %

Enseignement supérieur 1 569 1 % 108 563 99 % 110 132 100 %

Compétitivité/

innovation
71 1 % 10 011,7 99 % 10 082 100 %

Total 6 485,3 3 % 197 461,3 97 % 203 947 100 %

Sources : Pour les dépenses de l’UE, Journal officiel de l’UE L68, 15/03/11 ; Pour les 
dépenses nationales, CBPRD totaux par objectif socio-économique de la NABS 2007 (OCDE), 
pour la R&D, Regards sur l’éducation 2010 (OCDE), Aides d’État (DG Compétitivité). Sont 
considérés comme dépenses les paiements ayant été effectués en 2009.

Une partie des fonds qu’alloue l’UE aux régions en retard et périphériques 

(au titre des Fonds structurels) est également destinée à financer l’inves-

tissement dans la recherche. Néanmoins, gouvernements nationaux ou 

régionaux sont souverains dans l’utilisation de ces fonds, la Commission 

n’exerçant qu’une fonction de contrôle et de comptabilité. Enfin, l’ensei-

gnement supérieur reste du ressort exclusif des autorités nationales ou 

régionales. Des progrès ont toutefois été réalisés hors du programme-

cadre formel de l’UE, notamment par les accords de Bologne sur l’uni-

formisation des diplômes. Aussi, en dépit de la stratégie de croissance 

de Lisbonne, l’innovation et, de manière plus générale, la création et la 

diffusion de connaissances ne jouent pas de rôle significatif au niveau 

européen. Au contraire, les prérogatives politiques nationales et régio-

nales restent largement dominantes.

Comme souvent, une crise clarifie un diagnostic car elle met souvent en 

relief les faiblesses déjà bien connues et étudiées. Dans ce cas, la crise 

soulève des questions fondamentales relatives à l’avenir de la stratégie 

européenne de croissance à long terme reposant sur la connaissance. La 

crise a notamment pour conséquence immédiate une réduction impor-

tante, quoique temporaire, de l’investissement privé dans la recherche. 
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À long terme, elle entraînera une diminution des montants des finance-

ments publics nationaux pour la R&D et l’enseignement supérieur dans 

les pays les plus directement marqués par de forts déficits et de lourdes 

dettes publiques. Il en résultera une disparité accrue dans les niveaux de 

croissance de la productivité entre les États membres riches et pauvres en 

particulier dans la zone euro, ce qui exacerbera les tensions financières 

entre pays de cette zone.
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II. �Repenser la gouvernance multi-niveaux  
des investissements dans la connaissance

La crise actuelle souligne la nécessité de repenser l’aide publique 

nationale et européenne à la connaissance. Il est temps de s’interroger 

sur le sens de la subsidiarité dans le contexte de l’aide publique à la 

recherche, à la connaissance et à la diffusion de l’innovation, dans une 

perspective « systémique » (partie 2.1.) et pour l’enseignement supérieur 

(partie 2.2.). Intéressons-nous d’abord à l’aide publique à la recherche.

2.1. �De l’optimisation de la répartition et des économies 
d’échelle dans la production à l’optimisation de la  
répartition et des économies d’échelle dans la recherche

Après la guerre, dans une Europe occidentale dévastée, la politique indus-

trielle s’est rapidement imposée comme la pierre angulaire de la politique 

économique. De nombreux milieux politiques nationaux ressentaient en 

effet, en particulier dans les pays les plus dévastés, la nécessité d’encou-
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rager une transformation structurelle rapide de leur économie pour qu’en 

émergent d’importants secteurs industriels internationalement forts (l’in-

dustrie lourde à forte intensité de capitaux et dépendante des économies 

d’échelle mais aussi l’agriculture). Plus tard, avec les cycles du GATT sur 

la libéralisation des échanges internationaux, la politique industrielle a 

été nettement dominée par la nécessité de faciliter le « processus d’ajus-

tement » international dans un nombre croissant de secteurs confrontés à 

une concurrence internationale toujours plus vive, de l’extraction de l’acier 

et du charbon à des secteurs plus traditionnels à forte intensité de main-

d’œuvre comme la confection et le textile. Des politiques ont soutenu ces 

secteurs en leur apportant des aides financières ciblées pour des fusions, 

des déplacements d’emploi et une intégration transnationale dans un 

processus visant une meilleure répartition des capitaux et de la main-

d’œuvre. Les économies d’échelle et une bonne répartition des facteurs 

de production ont alors sous-tendu la politique industrielle. Cependant la 

récession économique du début des années 1980 et la hausse du chômage 

qu’elle a engendrée est devenue un sujet de préoccupation majeur pour les 

dirigeants européens car il était désormais difficile de défendre ces poli-

tiques. L’Europe a alors défini une nouvelle voie, visant toujours à réaliser 

autant d’économies d’échelle que possible : le marché unique. Sous les 

auspices de la Table ronde des industriels européens (créée en 1983), 

l’Initiative de 1992 sur le marché unique européen a conduit à la suppres-

sion des barrières commerciales internes. Cette évolution a favorisé la 

mobilité intersectorielle dans divers secteurs manufacturiers entre pays 

européens, ce qui a renforcé la spécialisation industrielle et la compétiti-

vité internationale du continent.

L’actuelle politique européenne de recherche a ainsi vu le jour dans ce 

contexte. Ce ne sont ni les gouvernements ni les organisations de cher-

cheurs ou d’universités qui ont réclamé une coopération transeuropéenne 

dans la recherche mais des multinationales comme Siemens, Philips ou 

Fiat. En effet, les dirigeants de ces entreprises ont appelé les gouverne-
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ments à définir des « programmes-cadres » européens de financement 

de la recherche. Ces programmes ont déterminé des thèmes de recherche 

européens communs et financé dans l’Union européenne des projets en 

rapport avec ces axes de recherche, toujours mis en œuvre par le biais 

de partenariats universités-entreprises. Au fil des ans, des programmes-

cadres successifs ont donc été mis en œuvre (le septième programme-

cadre de recherche est actuellement en cours). En complément, l’UE a 

élaboré des politiques industrielles et technologiques spécifiques (dans 

le but d’encourager la coopération intra-européenne dans le domaine de 

la R&D précompétitive ainsi que la mobilité des chercheurs et étudiants 

européens). Diverses politiques de transfert de technologie et d’innova-

tion locale ont aussi été lancées. Ces politiques ont sans doute été plus 

efficaces dans certains domaines de la science des grandes infrastruc-

tures, la « big science » (Gallison and Hevly, 1992), où il est possible de 

réaliser de substantielles économies d’échelle, d’optimiser l’affectation 

des ressources et d’établir des pôles de haute technologie régionaux3.

Ces dix dernières années, la politique européenne de recherche a été 

encore renforcée avec la création du Conseil européen de la recherche 

(CER) et de l’Institut européen d’innovation et de technologie (EIT), sans 

compter le lancement prochain de l’Espace européen de la recherche 

(EER). Ces réformes institutionnelles ont accru la mobilité des chercheurs 

et donné naissance à de nouvelles formes de transferts financiers grâce à 

la portabilité des subventions de recherche. Ce faisant, elles ont consolidé 

davantage la spécialisation et l’excellence européenne en matière de 

recherche.

La plupart de ces dernières politiques de recherche et d’innovation, 

conduites dans le cadre de l’agenda de Lisbonne, cherchaient à dévelop-

3. �Sophia-Antipolis en est le premier exemple et sans doute le plus connu. Ce pôle regroupe l’Université de Nice, 
une antenne locale de l’Institut national de recherche en informatique et en automatique, des institutions 
européennes comme l’Institut européen des normes de télécommunications et le Consortium européen pour  
la recherche en informatique et mathématiques, ainsi que le siège européen du World Wide Web Consortium.
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per l’offre de connaissance. Cette situation s’explique facilement : dans 

l’esprit de la stratégie de Lisbonne, la politique de recherche européenne 

a ouvert le champ à une réforme institutionnelle et cherché à mieux coor-

donner les politiques de recherche des États membres et de l’Union euro-

péenne. Ainsi, la création des institutions européennes mentionnées 

ci-dessus (Conseil européen de la recherche, Institut européen d’innova-

tion et de technologie, Espace européen de la recherche) avait pour but 

d’intensifier les échanges entre institutions nationales similaires (conseils 

nationaux de la recherche, organismes publics de recherche et/ou orga-

nismes de technologie appliquée) et d’accroître la mobilité des chercheurs 

au sein de l’Europe, appelée la « cinquième liberté ». De fait, il est indé-

niable que du point de vue de l’offre, la transformation progressive du 

système européen de recherche a été vraiment impressionnante. Ainsi, les 

États membres tendent même clairement aujourd’hui à pousser davantage 

l’intégration européenne de leurs politiques de recherche, notamment par 

le biais d’une « programmation conjointe » de la recherche. Par ailleurs, 

si la part de l’UE dans les dépenses publiques totales de recherche, 

développement et technologie (RDT) est faible (voir tableau 1), son effet 

de levier sur les dépenses nationales a crû au cours des années, grâce 

à des mesures telles que les initiatives technologiques conjointes et les 

programmes de recherche communs. Ces initiatives ont en effet eu une 

influence importante sur les programmes nationaux d’aide à la R&D. Ainsi, 

les politiques de RDT européennes représentent directement ou indirec-

tement de 10 à 15 % de l’aide totale à la RDT en Europe. Ce taux reste 

relativement modeste à l’échelle européenne mais il joue un rôle substan-

tiel dans des domaines scientifiques spécifiques ou pour certains États 

membres. La Commission européenne a défini avec succès de nouveaux 

cadres pour la RDT dans certains domaines, comme ceux des technologies 

énergétiques et de la durabilité avec le plan SET4. Aujourd’hui, il importe 

avant tout de déterminer si la refonte des cadres nationaux en un seul 

4. �Nous n’aborderons pas ici la R&D sur l’environnement et les défis en termes d’innovation liés à 
l’économie verte. Pour un approfondissement sur ce sujet, voir David, Huang, Soete and van Zon (2009). 
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cadre européen constitue une réponse appropriée aux actuelles difficul-

tés de financement public et si d’autres instruments financiers pourraient 

renforcer l’effet de levier non seulement sur les financements publics 

des États membres mais aussi sur les financements privés. Nous revien-

drons sur ces questions dans la dernière partie. L’accent mis sur l’offre de 

connaissances s’expliquait et s’explique encore par l’idée qu’une réforme 

institutionnelle axée sur l’offre permettrait d’obtenir de meilleurs résultats 

sur le marché unique et que, réciproquement, ces résultats soutiendraient 

la réforme. En revanche, la question de la demande ne s’est pas réellement 

posée en dehors des problèmes occasionnés par l’émergence de positions 

dominantes dans le secteur européen des hautes technologies et ceux liés 

à l’absence potentielle de concurrence.

2.2. �L’enseignement supérieur, parent pauvre des 
politiques européennes de la connaissance

Il y a environ 15 ans, l’un de nous a discuté dans une publication commune 

avec Parasvekas Caracostas5 de la faible probabilité de voir apparaître 

un « système européen d’innovation ». L’argument principal était que 

certaines des institutions considérées comme essentielles dans un 

système européen d’innovation sont régies par des politiques nationales 

ou régionales. C’est particulièrement vrai pour l’enseignement supérieur.

C’est pourquoi l’établissement de l’Espace européen de la recherche, 

proposé par le commissaire Busquin lors du sommet de Lisbonne en 2000, 

ne correspondait qu’à une mise en place très partielle du système européen 

d’innovation (un cadre visant à promouvoir l’excellence de la recherche 

pour renforcer la collaboration, la mobilité et, finalement, la spécialisa-

tion dans la recherche en Europe). A posteriori, l’influence de l’Espace 

5. �Caracostas and Soete (1997).
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européen de la recherche en tant que processus ascendant (bottom-up) 

a néanmoins été fondamentale pour accélérer la définition des contours 

d’un système européen d’innovation multi-niveaux qui semblait alors 

pouvoir émerger. Bien que limité à la recherche, l’Espace européen de la 

recherche a eu une influence significative en amont : création de l’Espace 

européen de l’enseignement supérieur (EEES) lors d’une rencontre euro-

péenne de niveau ministériel en 1992 à Varsovie à laquelle ont également 

participé les ministres de l’Enseignement d’Europe centrale ; harmonisa-

tion progressive des diplômes et des formations initiée par l’accord de 

Bologne ; développement des échanges et de la mobilité étudiante facilité 

par le programme Erasmus. En aval, l’Espace européen de la recherche 

conduit à l’apparition de véritables pôles technologiques européens, 

grâce à une spécialisation de la recherche, plus concentrée sur le plan 

géographique. Par ailleurs, il rapproche les organismes de recherche uni-

versitaires et publics mais aussi la recherche et l’innovation privées. En 

revanche, l’Espace européen de l’enseignement supérieur cherche déses-

pérément sa voie (Ritzen, 2010c).

Il a fallu attendre novembre 2005 et le sommet d’Hampton Court, sous la 

présidence du Royaume-Uni, pour que l’enseignement supérieur soit enfin 

considéré comme l’élément clé manquant des politiques de la connais-

sance visant à mettre en œuvre la stratégie de Lisbonne. Si le traité sur l’UE 

garantit la prérogative des États membres en matière de politique d’ensei-

gnement (supérieur), des tentatives ont été entreprises pour faire évoluer 

cette situation. D’ailleurs, l’idée de créer une institution européenne pour 

accompagner le développement de l’Europe en matière d’enseignement 

supérieur remonte aux années 19406. Ainsi, en 1955, le secrétaire d’État 

allemand Hallstein a proposé l’établissement d’une véritable université 

européenne dans le cadre du traité Euratom. Cependant, l’idée n’a jamais 

été mise en œuvre ou même retenue. En effet, si elle a joui d’un vif soutien 

6. �Ce passage s’appuie sur les informations disponibles sur le site de l’Institut universitaire européen 
http://www.iue.it/About/CreationOfEUI.shtml

http://www.iue.it/About/CreationOfEUI.shtml
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du Parlement européen, elle s’est heurtée à une opposition encore plus 

farouche, notamment de la France, qui préférait une collaboration entre 

les universités déjà existantes des six États membres de l’époque. Les ten-

tatives intergouvernementales des années 1960 ont seulement conduit à 

la décision, en 1969, de s’engager dans l’Institut universitaire européen 

officiellement fondé en 1972 à Florence, en Italie. Aujourd’hui, cet Institut 

propose essentiellement des formations de troisième cycle en économie, 

sciences sociales, histoire, études culturelles et droit. Avec le temps, six 

autres Instituts européens d’enseignement supérieur ont vu le jour.

Longtemps, la nécessité d’apporter des réponses institutionnelles euro-

péennes aux questions de l’enseignement supérieur et de la recherche 

ne tombait pas sous le sens. C’est l’un des points à retenir des nom-

breuses tentatives entreprises. Il convient également de noter que 

pour le succès de ces tentatives, la base juridique et les instruments de 

mise en œuvre qu’apportent le traité doivent être associés à un soutien 

politique fort. L’établissement du Conseil européen de la recherche est 

justement le premier cas dans lequel une pression extérieure a abouti à 

la création d’une nouvelle institution, malgré les réticences des ministres 

et de la Commission. La création de ce Conseil s’explique par le succès du 

système de financement fédéral des États-Unis. En revanche, il existait des 

raisons solides de fonder l’Institut européen d’innovation et de techno-

logie mais l’absence dans le traité d’instruments juridiques directement 

applicables a constitué, une fois de plus, un obstacle de taille (Tindemans 

and Soete, 2007). Si ce sont les industriels qui sont à l’origine des « pro-

grammes-cadres » et si le Conseil européen de la recherche a vu le jour 

en raison d’un manque d’opposition, l’engagement de l’UE dans l’en-

seignement supérieur a été une pierre d’achoppement dès les débuts 

de la Communauté européenne. Il faut savoir pour le comprendre qu’en 

Allemagne, l’enseignement, y compris supérieur, dépend de l’autorité des 

Länder et non du gouvernement fédéral. Il était donc difficile de concevoir 

le rôle que pouvait y jouer l’Europe. D’autres grands pays européens se 
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sont empressés de se ranger du côté de l’Allemagne pour des raisons 

purement politiques. Dès lors, seuls des programmes de mobilité de petite 

ampleur comme le programme Erasmus pouvaient émerger. Aujourd’hui, 

l’absence d’un véritable Espace européen de l’enseignement supérieur 

se traduit par une présence relativement modeste des universités euro-

péennes en tête des différents classements mondiaux. Il y a vraisembla-

blement là plus qu’une simple coïncidence, et sans doute clairement un 

lien direct de cause à effet.
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�III. �Les défis économiques de l’Europe : faire des 
investissements dans la connaissance une priorité

La crise actuelle a réduit à néant plusieurs années de progrès économique 

et social en Europe. Elle a également remis en question la pérennité de l’in-

tégration économique européenne. Ainsi, la crise de l’euro a mis en question 

la crédibilité du pacte de stabilité et de croissance en tant qu’outil de coordi-

nation des politiques budgétaires dans la zone euro. Alors que les pressions 

croissantes en faveur de l’austérité budgétaire et de réformes structurelles 

touchent tous les États de l’UE à différents degrés, les prévisions de crois-

sance pour les années à venir restent incertaines7. La vision d’avenir pour 

l’Europe ne peut donc plus se borner à une optimisation de la réparti-

tion et un cumul des économies d’échelle dans de nouveaux domaines (la 

logique économique sous-tendant l’intégration), ni se limiter à une restruc-

turation de l’offre de connaissance européenne (recherche et enseignement 

supérieur) et du système d’innovation. En effet, la logique de répartition 

et d’échelle apporte des possibilités de gains de rentabilité au niveau 

7. �Voir http://ec.europa.eu/economy_finance/eu/forecasts/2010_spring_forecast_en.htm

http://ec.europa.eu/economy_finance/eu/forecasts/2010_spring_forecast_en.htm
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européen (en particulier dans les services) en renforçant l’intégration. 

Néanmoins, elle implique également des pertes toujours plus importantes 

en termes de diversité linguistique et culturelle mais aussi d’ajustements 

macroéconomiques et de dynamiques locales de croissance.

Pour parvenir à une croissance intelligente, il est crucial de faire un 

meilleur usage des connaissances, quelles que soient leur origine et 

la forme qu’elles prennent, ce qui dépend de nouveaux produits et de 

nouvelles technologies mis au point en Europe mais aussi de la réutilisa-

tion systématique, dans des combinaisons nouvelles, de connaissances 

élaborées ailleurs, dans le privé et le public, dans l’industrie, l’agriculture 

et les services, et même à l’étranger. La croissance intelligente passe par 

la pleine reconnaissance du processus de mondialisation de l’accumula-

tion et de la diffusion des connaissances. Cette mondialisation implique 

l’arrivée de nouveaux acteurs et de nouveaux pays dans la production de 

connaissances mais aussi une circulation accrue de ces connaissances 

et une plus grande mobilité internationale de la main-d’œuvre qualifiée 

entre les acteurs existants et les nouveaux venus. En ce sens, la mondia-

lisation entraîne une multiplication croissante des échanges internatio-

naux ainsi que des interconnexions entre les entreprises, les organismes 

de recherche, les universités et les pays qui constituent le système mon-

dialisé actuel de R&D.

Les États européens et la Commission européenne devront se concentrer 

sur ces questions si la stratégie qu’ils définissent prévoit de reconsidé-

rer le poids des investissements dans la connaissance dans les budgets 

nationaux et les perspectives financières de l’UE pour après 2013. En 

effet, si le montant total des investissements publics et privés en R&D est 

un facteur important, la capacité à mettre en œuvre les réformes institu-

tionnelles nécessaires pour gérer au mieux ces investissements supplé-

mentaires sera décisive. Ces réformes devront apporter une réponse à 

plusieurs difficultés majeures, présentées ci-dessous :
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•	 Les politiques de recherche et d’innovation sont encore élaborées 

dans un contexte national ou, dans le cas de l’UE, européen alors 

que les décisions d’investissement des particuliers et des entre-

prises s’ancrent dans des contextes toujours plus mondiaux.

•	 La stratégie de Lisbonne a été établie sur l’idée que les problèmes 

de productivité au sein de l’UE étaient de nature interne et struc-

turelle8. Cette conception a été remise en cause lorsque l’essor de 

technologies diffusantes, notamment les TIC, a rendu caduque la 

distinction entre secteurs de haute et de basse technologie9. L’UE 

doit maintenant trouver comment s’adapter à la fragmentation 

croissante des chaînes de valeur et à l’hétérogénéité grandissante 

des sommes de connaissances requises. Il est donc nécessaire 

de coopérer davantage avec des pays tiers en matière de R&D et 

d’accorder plus d’importance au développement de technologies 

reposant sur les TIC.

•	 La diversité culturelle et l’autonomie qui existent aux niveaux 

national et régional en Europe ont eu un effet positif sur la course 

à l’excellence dans la recherche. Cependant, pour atteindre l’excel-

lence, il est primordial de renoncer à conserver cette diversité et, 

par exemple, ne plus tenir compte du pays ou de la région d’origine 

des chercheurs. Cet impératif est extrêmement problématique dans 

le cas des pays ou des régions dont l’effort de rattrapage nécessite 

de la main-d’œuvre qualifiée mais qui ne sont pas en mesure de 

garantir les mêmes conditions de travail et de rémunération que 

celles de pays ou régions plus aisées.

•	 La crise financière et économique a exacerbé davantage certains 

problèmes structurels que les processus de mondialisation et d’ag-

glomération spatiale de la recherche soulèvent en Europe. La frag-

mentation des marchés nationaux européens (dans les services 

8. �En bref : le retard de l’UE dans la R&D s’expliquait par son incapacité à établir un secteur de la haute 
technologie fort et des services à haute intensité de connaissances.

9. �Voir Snower, D.J., AJG Brown, and C. Merkel (2009). 
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de haute technologie, entre autres) est plus importante que dans 

d’autres régions du monde. Cette situation risque d’accroître l’incer-

titude quant au retour sur investissement attendu dans la R&D, ce 

qui restreint en Europe l’engagement d’investisseurs privés dans ce 

domaine. Enfin, la crise de la dette souveraine va accentuer les dif-

férences nationales en termes de capacité de dépenses publiques 

dans la recherche et l’innovation.

Le renforcement de ces tensions doit conduire les politiques européennes de 

recherche et d’innovation à prendre en compte toutes les implications de la 

mondialisation et de l’agglomération spatiale et à définir des solutions ins-

titutionnelles pour pallier ces tensions. Nous aborderons d’abord la nature 

de l’objectif des investissements dans la connaissance (partie 3.1.) puis 

les difficultés afférentes en termes d’agglomération spatiale et de cohésion 

sociale (partie 3.2.).

3.1. �Définir un nouvel objectif pour les investissements 
européens dans la connaissance

Comme le souligne le rapport du groupe d’experts sur l’avenir de l’Espace 

européen de la recherche10, en temps de crise, un nouvel engagement de 

tous les États membres de l’UE à investir dans la connaissance dans les 

années à venir est plus que jamais nécessaire. Contrairement à la stratégie 

Europe 2020 et à la récente initiative phare « Une Union de l’innovation » 

qui se concentrent toujours sur l’ancien objectif de Barcelone d’allouer 

3 % du PIB à la R&D, cet engagement ne devra pas porter sur la seule R&D 

mais sur toutes les composantes de la connaissance, y compris l’enseigne-

ment supérieur, la formation continue et l’introduction des innovations et 

10. �Voir http://ec.europa.eu/research/era/pdf/community_research_policy_role.pdf

http://ec.europa.eu/research/era/pdf/community_research_policy_role.pdf
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applications reposant sur les TIC dans les services11. Une autre différence 

par rapport à l’ancien objectif de 3 % est que les dépenses privées de R&D 

ne sont pas prises en compte. En effet, si les engagements et les finan-

cements publics peuvent être traduits en objectifs « d’apport » (input), 

comme celui de 1 % pour la R&D, défini en 2010 à Barcelone, ou de 2 % 

pour l’enseignement supérieur12, les investissements privés doivent être 

considérés comme le résultat de ces efforts. Autrement dit, ces derniers 

reflètent la réussite des efforts publics à rendre un pays ou une région 

attrayant (et de manière visible) pour les investissements privés dans la 

connaissance. Il convient donc de percevoir les investissements privés de 

R&D comme un aboutissement, un indicateur de performance.

Le nouvel objectif proposé de 3 % d’investissement comporte les dépenses 

publiques de R&D (en bleu dans le graphique 1) et le financement public 

(en orange dans le graphique 1) et privé (en vert dans le graphique 1) de 

l’enseignement supérieur.

Graphique 1 : Investissements dans l’enseignement supérieur et la connaissance en 
pourcentage du PIB (2008)
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Source : propres calculs à partir des données OCDE, regards sur l’éducation 2011.

11. �Si dans la plupart des secteurs l’importance de la R&D est globalement identique dans les entreprises 
américaines et européennes, elle n’est pas la même dans le secteur des services, où ces dernières sont 
très hostiles à la R&D. 

12. �Ce dernier objectif repose sur des contributions publiques et privées.
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Le nouvel objectif de 3 % proposé présente deux avantages évidents par 

rapport au précédent objectif de 3 % défini à Barcelone. D’abord, il porte 

sur des éléments relevant directement de la compétence des gouverne-

ments et des responsables politiques. Ce sont en effet eux qui décident 

des financements ou fixent les règles de financement, dans le cas des frais 

de scolarité de l’enseignement supérieur. Les autorités compétentes des 

États membres sont donc responsables de la réalisation de cet objectif et 

peuvent d’ailleurs avoir à rendre des comptes. Ensuite, comme le montre 

le graphique 1, aucun État membre de l’UE n’atteint ni n’est sur le point 

d’atteindre cet objectif à court terme.

Politiquement, le nouvel objectif est donc plus crédible. Ainsi, chaque pays 

est tenu soit d’allouer les ressources nécessaires à cet effort supplémen-

taire, soit de convaincre des acteurs privés d’investir dans la formation de 

sa future main-d’œuvre. Par ailleurs, laissant cette possibilité à la discré-

tion des États membres, le nouvel objectif leur accorde la liberté de choisir 

comment ils souhaitent atteindre cet objectif d’ici 2020.

3.2. �Agglomération spatiale et préservation de la cohésion 
sociale en Europe

Nous avons vu que la mondialisation influence nettement la forme des 

investissements de R&D (surtout privés) et leur destination. Nous avons 

également souligné qu’une logique sous-tend la concentration géogra-

phique de la R&D. Au sein de l’UE, une difficulté similaire est celle que 

pose l’écart croissant entre les pays à la pointe de la recherche et de l’in-

novation et ceux en retard. À l’heure actuelle, le vraisemblable creusement 

de cet écart, décuplé par la crise financière, est une source d’inquiétude 

majeure. Dans la zone euro, la convergence effective des pays périphé-

riques dépend essentiellement de leur capacité à gagner en productivité 

et à accroître leurs investissements dans la connaissance.
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Le très influent rapport Barca (2009) considérait l’innovation comme une 

priorité dans « l’approche territoriale » de la politique de cohésion euro-

péenne. Son auteur y préconisait de choisir dans chaque région un nombre 

limité de secteurs dans lesquels l’innovation était la plus susceptible de 

voir le jour et d’établir une base de connaissances. Le rapport estimait que 

l’on pourrait parler d’efficacité politique seulement « quand la politique 

de cohésion ferait partie intégrante d’une stratégie nationale de dévelop-

pement » (p. 106). Il reconnaissait cependant les limites d’une approche 

purement exogène du développement. En effet, des injections massives de 

capitaux européens dans les économies de la connaissance régionales ne 

suffisent pas et peuvent même avoir un effet néfaste. Barca prônait plutôt 

une combinaison d’incitations intérieures et extérieures : le but premier 

de la politique de cohésion n’est pas de faire de la redistribution mais de 

déclencher les changements institutionnels nécessaires et de lutter contre 

les mesures inefficaces et l’exclusion sociale par la mise à disposition de 

biens et services publics. Or la mise en route de ces changements insti-

tutionnels passe forcément par une « intervention publique extérieure à 

même d’améliorer la situation en bouleversant les équilibres en place. 

Toutefois pour que cette intervention soit efficace, il est nécessaire qu’elle 

soit accompagnée d’un engagement local plus important » (p. 40).

L’importance de la participation locale soulève un deuxième problème 

central des politiques de cohésion : le manque de spécialisation des 

connaissances aux niveaux national et régional. Effectivement, si tous 

les pays et les régions de l’UE luttent pour l’excellence en matière de 

science et d’innovation, ils risquent fort de rater leur but car les conditions 

d’échelle, de champ et de masse critique pour atteindre cette excellence 

sont extrêmement strictes. À titre de comparaison, quatre universités 

américaines représentent à elles seules 15 % de la mobilité profession-

nelle des 1 000 meilleurs chercheurs en informatique mondiaux. Il serait 

donc préférable que les pays, régions et institutions qui ne sont pas de 

taille à rivaliser trouvent dans le paysage concurrentiel mondial un champ 
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de spécialisation qui leur convient. Cette spécialisation portera proba-

blement sur les applications ou l’exploitation de segments d’activité, de 

niches ou de marchés requérant l’adaptation de technologies généra-

listes à des besoins spécifiques, ce que l’on appelle la « spécialisation 

intelligente » (Foray and Van Ark, 2007 ; Foray, David and Hall, 2009). Ce 

rapport propose des stratégies susceptibles de profiter tant aux régions 

à la pointe de la science et de la technologie qu’à celles moins avancées. 

Ainsi, il suggère que les régions de tête (leader regions) investissent dans 

l’élaboration de technologies généralistes ou l’association de différentes 

technologies généralistes (comme la bioinformatique) et que les régions 

moins avancées (follower regions) investissent plutôt dans la « co-inven-

tion d’applications », c’est-à-dire la mise au point d’applications des tech-

nologies généralistes dans au moins un secteur clé de leur économie 

régionale. On pourrait notamment imaginer des applications de la biotech-

nologie dans l’exploitation des ressources maritimes ; de la nanotechnolo-

gie dans le contrôle de la qualité du vin ou dans les secteurs de la pêche, 

du fromage ou de l’huile d’olive ; des technologies de l’information dans la 

gestion des connaissances relatives au patrimoine archéologique et histo-

rique et à leur conservation. Ce faisant, les régions moins avancées et leurs 

entreprises s’assigneraient une tâche réaliste et réalisable dans leur envi-

ronnement concurrentiel, puisqu’elles se lanceraient dans un domaine où 

chaque acteur dispose à peu près des mêmes atouts et où il est possible 

de créer une niche sans qu’elle soit rapidement exposée à des concurrents 

externes plus puissants. Les capacités et ressources humaines dont se 

doteraient alors les régions, par le biais notamment de programmes d’édu-

cation, de formation professionnelle et de recherche plus adaptés, consti-

tueraient des « actifs co-spécialisés », autrement dit, il existerait entre les 

régions et leurs actifs une nécessité et une attraction réciproques, ce qui 

réduirait théoriquement le risque de fuite de ces ressources.
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Il importe de dissocier la spécialisation intelligente d’une stratégie de spé-

cialisation classique, de la Grèce dans le tourisme, par exemple. Dans ce 

cas, la spécialisation intelligente consisterait plutôt à se spécialiser dans la 

co-invention d’applications des TIC pour le secteur touristique. La spéciali-

sation intelligente est liée à la spécialisation dans la R&D et l’innovation. 

Avec la crise financière actuelle, une question se pose avec plus d’acuité 

dans les régions ou pays qui ne sont à la pointe dans aucun champ scien-

tifique ou technologique, en particulier au sein de la zone euro : comment 

se spécialiser et dans quel domaine ? Il convient pour ces régions ou 

pays d’investir davantage dans la connaissance et dans le capital imma-

tériel, c’est-à-dire dans l’enseignement supérieur et la formation profes-

sionnelle, la R&D publique et privée et les autres activités d’innovation. Il 

importe aussi de déterminer s’il existe une meilleure solution qu’investir 

peu dans chaque secteur clé (biotechnologie, technologies de l’informa-

tion, nanotechnologie) ; s’il n’y a pas de meilleure stratégie qu’allouer des 

ressources insuffisantes, de manière inefficace, dans des champs où il est 

impossible de combler son retard ; et comment se positionner dans l’éco-

nomie de la connaissance.

Dans le cas de l’Europe, du fait de la multitude de niveaux de gouvernance 

sans réelle cohérence d’ensemble et d’institutions trop petites, il est pri-

mordial que le processus d’accumulation des connaissances en cours 

aboutisse à une spécialisation intelligente régionale. Le problème d’une 

concurrence intestine entre des régions mettant en place plusieurs pôles 

de connaissance similaires pourra ainsi être évité. Il importe en outre que 

ces pôles régionaux reposent sur une base suffisamment large et « profon-

dément » intégrée localement (Veugelers and Mrak, 2009). D’ailleurs, les 

profils de spécialisation en R&D des États de l’UE présentent une grande 

diversité même s’ils sont généralement plus spécialisés en technologie 

qu’en science. La tendance la plus frappante est souvent le déséquilibre 

entre les secteurs public et privé dans la structure des bases de connais-

sance. Des mécanismes susceptibles de créer de nouvelles opportunités 
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par la mise en réseau des acteurs semblent donc nécessaires : des parte-

nariats privé-public et des programmes réunissant les segments les plus 

performants du secteur public afin de réduire les contraintes pesant sur 

la croissance régionale. L’accent devrait être mis sur les connexions man-

quantes qui, une fois établies, sont susceptible de générer des synergies. 

Ainsi, dans la région de Bâle, de l’Oresund (entre le Danemark et la Suède), 

à Lyon, à Louvain ou Munich, il existe une réelle synergie entre des investis-

sements privés massifs dans la recherche appliquée et l’infrastructure, la 

recherche publique et un enseignement supérieur tourné vers les activités 

locales, dans un cadre général où les entrepreneurs tâchent de créer de 

nouvelles possibilités économiques innovantes.

Cette nouvelle perspective prend en compte le fait que les freins à la crois-

sance ne sont jamais les mêmes partout mais propres à un lieu donné. 

Selon Barca, « la conception des interventions intégrées doit se faire au cas 

par cas car elle dépend en bonne partie des connaissances déjà présentes 

dans la zone considérée et des préférences de sa population » (p. 6). Dès 

lors, si les contraintes sont locales et requièrent une approche spécifique, 

les politiques doivent se concentrer sur la connaissance locale. La mise 

en application des politiques devient elle-même une activité d’apprentis-

sage (Radosevic, 1997 : p. 192). Les objectifs de ces politiques sont plus 

faciles à atteindre si le principe de conditionnalité est appliqué sur une 

large échelle. La conditionnalité consiste à introduire un cadre politique 

régional dans lequel les aides financières issues des Fonds structurels 

européens sont conditionnées à la réalisation de certains objectifs par les 

acteurs bénéficiant de ces aides13. L’idée sous-jacente est qu’afin de bien 

comprendre les conditions locales de la croissance, il est essentiel que les 

acteurs concernés partagent les risques qu’implique la politique menée. 

En effet, les politiques de recherche et d’innovation sont par nature 

13. �Le principe de conditionnalité trouve son origine dans l’idée d’exigences de résultats telle qu’elle a été 
appliquée dans les économies émergentes. Les études de Chang (1993) sur la politique industrielle 
coréenne et de la Banque mondiale sur le miracle asiatique (East Asian Miracle, 1993) la décrivent bien. 
Ce principe a été introduit en Europe par le rapport Barca sur la base d’une contribution de Bonaccorsi.
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sujettes à l’incertitude et au risque. Ce faisant les décideurs politiques 

sont assurés de la motivation des acteurs les mieux placés pour savoir 

comment obtenir de bons résultats et découragent l’opportunisme et les 

mauvaises utilisations des fonds. Ainsi, les risques pèsent sur ceux qui 

connaissent le mieux le lieu considéré et comprennent le mieux comment 

mettre en œuvre les mesures arrêtées.
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IV. �Perspectives : réformer la réglementation et le 
financement pour créer un système européen de 
l’innovation multi-niveaux

Au cours des 20 dernières années, un changement majeur est survenu 

dans la compréhension des liens unissant recherche industrielle, innova-

tion, enseignement notamment supérieur et développement socio-éco-

nomique. Ainsi, l’influence des conceptions sectorielles, comme celles 

exposées dans la partie 1, tournées presque uniquement vers l’offre, a 

connu un net recul. Parallèlement, l’idée que la croissance économique 

repose sur un « système de connaissance et d’innovation » plus vaste 

et efficace, dans lequel le travail de chaque acteur a un rôle crucial, a 

progressé.

Né à la fin des années 1980, le concept de système d’innovation national 

(ou régional) devait prendre en compte la multitude des « éléments et 

relations qui interviennent dans la production, la diffusion et l’utilisation 

de nouvelles connaissances économiquement utiles, (…) ces éléments 

étant situés ou ancrés dans un État donné » (Lundvall, 1992). Ce concept 

déplace de manière évidente l’accent mis sur la dimension sectorielle vers 
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un cadre institutionnel national (ou régional) plus large dans lequel inter-

viennent des entreprises et d’autres organisations et qui semble déter-

minant dans la vitesse, l’étendue et le succès de l’introduction et de la 

diffusion des innovations dans l’économie.

Comme l’un de nous l’a souligné dans une autre publication (Soete, 2005), 

quatre facteurs essentiels prédéterminent dès le début le bon fonctionne-

ment d’un système d’innovation national (ou régional) :

•	 L’investissement dans le capital social et humain est en quelque 

sorte le ciment qui assure la cohésion entre les systèmes d’innova-

tion et de connaissance. Il est présent dans bon nombre d’institu-

tions de production de connaissances des secteurs public comme 

privé, notamment les universités, les écoles polytechniques et 

d’autres structures de formation professionnelle. L’enseignement 

supérieur est en effet essentiel pour alimenter la recherche fon-

damentale et appliquée. Une certaine masse de capital humain 

générera vraisemblablement des innovations et des gains de pro-

ductivité en amont et en aval, ainsi que des « mécanismes d’en-

grenage » et des « externalités » positives qui toucheront d’autres 

entreprises, régions et pays14.

•	 Un autre élément essentiel est la capacité de recherche d’un pays 

ou d’une région et son degré d’imbrication avec le système d’ensei-

gnement supérieur de la zone considérée. Une interaction étroite 

est en effet un élément capital dans la perspective d’un système 

d’innovation national ou régional type. Dans une perspective inter-

nationale, les liens seront probablement plus distendus étant 

donné que certains universités et organismes de recherches sont en 

mesure d’attirer de la main-d’œuvre qualifiée à l’échelle du monde. 

Dans de nombreux modèles de croissance à base technologique, 

14. �L’importance du rôle de l’enseignement dans la production et le renouvellement de nouvelles 
technologies et de l’innovation a été beaucoup mieux prise en compte au cours des dix dernières 
années, avec l’apparition de modèles de « nouvelle croissance » dans la littérature économique.
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ces deux facteurs dépendant de l’offre sont à l’origine des néces-

saires effets « dynamo » (Dosi, 1988), « levain » (yeast) et « cham-

pignon » (mushroom) (Harberger, 1998) sous-jacents à l’évolution 

technologique. La connaissance et le capital humain agissent 

comme un levain qui accroît la productivité de manière relative-

ment homogène dans l’économie ; les autres facteurs, comme 

les avancées technologiques ou les découvertes majeures appa-

raissent comme des champignons et font subitement croître la pro-

ductivité dans certains secteurs spécifiques.

•	 Le troisième élément clé assurant la cohésion de la connaissance 

au sein du système d’innovation national ou régional est, ce qui 

est peut-être surprenant, la proximité géographique. En effet, elle 

permet le regroupement régional d’activités industrielles reposant 

sur des interactions étroites entre fournisseurs et consomma-

teurs et impliquant divers types de réseaux d’apprentissage entre 

les entreprises et entre les acteurs publics et privés. Cette confi-

guration offre plus de flexibilité et de dynamisme que l’organisa-

tion de ces activités d’apprentissage confinée dans des entreprises 

isolées. En outre, les réseaux d’apprentissage régionaux ou locaux 

permettent de renforcer la circulation de flux d’information, l’ap-

prentissage mutuel, et la réalisation d’économies d’échelle entre 

les entreprises et les établissements scientifiques et d’enseigne-

ment, privés ou publics15.

•	 Enfin, le quatrième aspect nécessaire à tout système d’innovation 

est la « capacité d’intégration » des agents (entreprises, clients, 

consommateurs, services publics) dans une région ou un pays 

15. �Dans une étude célèbre, Putnam (2000) compare l’influence de la Silicon Valley et de la Route 128 aux 
États-Unis. Il y explique que dans la Silicon Valley, en Californie, un groupe d’entrepreneurs, soutenu 
par un effort de recherche dans les universités locales, a contribué à l’implantation d’un centre mondial 
de technologies de pointe. Selon lui, ce succès s’explique en bonne partie par les réseaux horizontaux 
de coopérations informelles et formelles qui se sont tissés entre les jeunes entreprises de la région. Au 
contraire, le long de la Route 128, en périphérie de Boston, le manque de capital social inter-entreprises 
a conduit à une forme plus traditionnelle de hiérarchie d’entreprise, de confidentialité, d’autonomie et 
de territorialité. Il ressort de cette comparaison que l’inventivité et les performances technologiques 
des entreprises dépendent largement de leurs interactions.
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donné. La capacité des entreprises à apprendre dépend bien sûr 

avant tout de leurs actifs internes, représentés par la taille de leurs 

effectifs qualifiés en science et en technologie. Les entreprises 

doivent également réaliser assez de R&D pour être dynamiques 

sur le plan économique et avoir une vraie « capacité d’intégra-

tion », c’est-à-dire la capacité de dialoguer avec le secteur de la 

recherche publique et d’autres sources extérieures de connais-

sance. De leur côté, les consommateurs, les clients et les citoyens 

peuvent se montrer très ouverts aux nouveaux produits, inventions 

ou idées, permettant ainsi la diffusion rapide des produits fruits de 

la R&D dans des secteurs à forte intensité de connaissances, ou très 

conservateurs, hostiles au changement et suspicieux vis-à-vis de la 

nouveauté. Or la « capacité d’intégration » varie considérablement 

selon les pays, les régions ou même les quartiers.

Dans ce contexte, la principale difficulté de l’Europe vient du fait que les 

gouvernances de chacun de ces quatre aspects essentiels se sont déve-

loppées dans des directions complètement différentes. Nous allons 

formuler dans la suite de cette partie des propositions pour mettre en 

place un Espace européen de l’enseignement supérieur effectif et efficace 

(partie 4.1.) et tirer profit des économies d’échelle et des avantages d’une 

meilleure coopération dans la recherche (partie 4.2.).

4.1. �Mettre en place un Espace européen de l’enseignement 
supérieur effectif et efficace

Nous avons vu dans la première partie que l’enseignement supérieur était 

encore essentiellement organisé et financé à l’échelon national même 

si des avancées ont été faites dans le sens d’une organisation interna-

tionale des cursus, des évaluations et du système d’accréditation dans 

de nombreux champs d’études. Au cours des décennies passées, les 
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étudiants, notamment européens, ont acquis une certaine mobilité grâce 

au programme Erasmus et aux réformes de Bologne. Cette évolution a 

apporté de la transparence dans le volume d’enseignement associé à 

chaque cursus et chaque diplôme, grâce à la définition d’un système 

commun de crédits universitaires. Néanmoins, bien que le nombre d’étu-

diants étrangers ne soit limité que dans quelques États membres (c’est 

notamment le cas entre l’Autriche et l’Allemagne, la Flandre et les Pays-Bas, 

la Wallonie et la France), la mobilité étudiante reste faible, exception faite 

des flux d’étudiants à destination du Royaume-Uni et de l’Irlande. Cette 

faible mobilité s’explique par l’existence de barrières linguistiques, par la 

perception d’un coût considérable des cursus dispensés à l’étranger et par 

le regard que porte le marché du travail sur les études à l’étranger. De plus, 

les bourses et les prêts universitaires restent essentiellement condition-

nés au fait d’étudier dans son pays d’origine. Toutefois, les enseignements 

de master dispensés en anglais progressent dans le cadre d’une lutte pour 

l’excellence (« war for talent ») (Chambers et al., 1998) dans laquelle sont 

engagées les universités européennes. De plus, les réformes de Bologne 

ont réduit dans une certaine mesure les coûts des cursus. Cependant, de 

manière générale, la prépondérance des étudiants nationaux dans l’en-

seignement supérieur est si forte que les gouvernements nationaux ou 

régionaux (dans les États membres où l’enseignement supérieur est du 

ressort des autorités régionales) devraient conserver le contrôle tant de 

la gestion que du financement. La nécessité de réformer l’enseignement 

supérieur en Europe ne fait donc aucun doute.

La création d’un Espace européen de l’enseignement supérieur abouti-

rait à une émulation bénéfique en termes qualitatifs entre les universi-

tés au-delà des frontières et favoriserait la mobilité, très faible à l’heure 

actuelle.

À l’heure actuelle, nombre de raisons indiquent la nécessité de transfé-

rer la gestion des universités au niveau européen (Ritzen, 2010b). Comme 
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nous l’avons souligné, les programmes-cadres européens, la Fondation 

européenne de la science, le Conseil européen de la recherche et l’Insti-

tut européen d’innovation et de technologie ont été conçus comme des 

outils efficaces pour accroître la compétitivité de la recherche européenne 

et conférer à l’Europe la capacité d’innovation nécessaire pour être compé-

titive à l’échelle mondiale (Ritzen, 2010a). En revanche, pour ce qui est de 

l’enseignement, les progrès ont été moins importants malgré les accords 

de Bologne et divers programmes, dont Erasmus et Erasmus Mundus. 

L’heure est donc venue de formuler des propositions plus radicales ainsi 

que l’explique un « manifeste » sur la nécessité de transmettre la respon-

sabilité de la gestion des universités à l’Europe (Ritzen, 2010b).

L’une de ces propositions est la création d’un statut européen (Ritzen, 

2010c) pour les universités d’Europe. Si elle était retenue, environ 10 % 

des universités de chaque État membre seraient dirigées et financées par 

l’UE d’ici 2020. Un tel statut permettrait d’augmenter la mobilité étudiante 

et de simplifier la coopération entre les universités relevant de ce statut.

De nombreuses universités européennes ont constaté le coût excessive-

ment élevé des formalités pour délivrer des diplômes conjoints, induit par 

les exigences d’au moins deux systèmes juridiques différents régissant 

l’enseignement supérieur. Cet aspect illustre fort bien la nécessité absolue 

de réformer le système universitaire européen, qui, malgré ces difficultés, 

a donné lieu à d’excellentes applications du programme Erasmus Mundus, 

notamment pour la création de programmes conjoints de masters et de 

doctorats.

Le statut européen faciliterait la coopération transnationale pour les uni-

versités retenues qui deviendraient alors les moteurs de l’émulation entre 

universités européennes. En effet, leurs diplômés se démarqueraient sans 

doute sur le marché européen du travail par leur excellence, ce qui incite-

rait les étudiants à étudier dans une université européenne et obligerait les 
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universités nationales à améliorer leur offre de formation. Bien entendu, 

les universités jouissant d’un statut européen resteraient éligibles pour 

les subventions de recherche allouées par les organismes nationaux de 

leur pays et continueraient à percevoir les financements de base pour la 

recherche et l’enseignement dans ce pays. En revanche, les bourses des 

étudiants seraient versées par l’UE.

Une autre solution serait de récompenser les pays dont les universités 

attirent des étudiants originaires d’autres pays de l’UE en compensant 

avec des fonds européens une augmentation nette d’étudiants étrangers 

issus de l’UE. Ce système encouragerait l’émulation entre les universités 

européennes, ce qui tirerait le niveau général vers le haut.

La compensation de ces augmentations d’étudiants issus de l’UE par des 

fonds structurels et le statut européen pour les universités pourraient d’ail-

leurs être mis en place simultanément. En effet, certains États membres 

s’inquiètent du fait que leurs contribuables aient à payer les cursus des 

étudiants étrangers originaires de l’UE. L’accord de Copenhague de 1992 

reposait sur le principe que les fonds suivaient les étudiants mais aussi 

sur l’hypothèse d’un équilibre des dépenses de formation entre les pays, 

ce qui justifiait l’absence de perception de frais de scolarité entre les pays 

pour les étudiants, qu’ils viennent à titre individuel ou en groupe. Cette 

décision a été prise alors que la mobilité étudiante au sein de l’UE était très 

faible. Heureusement, elle s’est développée depuis ; trop peu, certes, mais 

suffisamment pour que des déséquilibres soient constatés, avec le risque 

que certains pays cherchent à restreindre la mobilité à destination de leurs 

universités. Or, une telle réaction pourrait entraîner un cercle vicieux et 

l’effondrement de l’Espace européen de l’enseignement supérieur avant 

même qu’il n’ait atteint sa maturité. C’est ce que le système de compensa-

tion (par le biais des fonds structurels) de l’augmentation nette d’étudiants 

étrangers originaires de l’UE pourrait permettre d’éviter. Il « récompense-

rait » en effet l’attractivité des pays aux yeux des étudiants originaires 
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d’autres pays de l’UE et encouragerait simultanément l’utilisation de fonds 

structurels pour améliorer la qualité de l’enseignement supérieur dans les 

États membres de l’UE dont de nombreux étudiants partent étudier ailleurs 

en Europe. En somme, il créerait un cercle vertueux.

L’objectif de ces différentes propositions est d’accroître la mobilité 

étudiante pour atteindre les 20 % fixés lors des accords de Bologne. Or, 

les programmes Erasmus ne suffiront pas à atteindre cet objectif : ils ont 

atteint un point de saturation en raison de l’intérêt limité d’un séjour à 

l’étranger dans un parcours universitaire. En revanche, les diplômes 

conjoints pourraient apporter un sang neuf à la mobilité mais leur mise 

en place est entravée par les coûts énormes liés aux différences entre 

les cadres juridiques des pays concernés. Le statut européen permettrait 

justement de pallier ce problème.

Enfin, il est important de prendre en compte que les conflits financiers dans 

l’enseignement supérieur ne peuvent être résolus qu’en accordant plus de 

latitude dans la détermination des frais de scolarité. Dans l’intérêt de la 

prospérité de l’Europe, il est essentiel de considérer cet aspect en dépit 

des difficultés politiques qu’il pose, tout en veillant à ce que les bourses et 

les prêts universitaires continuent à garantir l’égalité des chances.

4.2. �Tirer profit des économies d’échelle et des avantages 
d’une meilleure coopération dans la recherche

La recherche publique devrait également être dirigée de manière plus 

directe au niveau européen. Le fait de travailler à petite échelle présente 

en effet des inconvénients indéniables dans de nombreux domaines de 

la recherche publique. La coexistence actuelle d’un Conseil européen de 
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la recherche et de 27 conseils nationaux de la recherche indépendants16, 

limités par leurs frontières géographiques dans leurs champs de recherche, 

le choix des propositions de recherche soumises et l’attribution de sub-

ventions, est pour le moins inefficace.

En matière de recherche, l’excellence est très étroitement liée aux 

questions d’échelle. L’échelle européenne semble donc la plus adaptée 

pour la majorité des activités de recherche financées avec des fonds 

publics, ce dans une optique de réduction des coûts d’évaluation et 

de sélection des propositions de recherche et de spécialisation de la 

recherche dans la haute qualité. L’actuelle multitude de programmes 

individuels des États membres de l’UE pour atteindre l’excellence en la 

matière constitue l’exemple parfait de la concurrence locale qui sévit en 

Europe et y rend inefficace le financement public de la recherche17. Il sem-

blerait même logique qu’à terme la politique de recherche européenne 

devienne une Politique de recherche commune, similaire à la Politique 

agricole commune et orchestrée au niveau européen et non plus au niveau 

des États membres. À ce sujet, il est intéressant de noter que l’intégration 

en matière de recherche était considérée comme l’un des domaines clés 

de l’intégration européenne dans les premiers temps de la Communauté 

européenne du charbon et de l’acier.

En revanche, la recherche appliquée, les transferts de technologie, l’uti-

lisation et la réutilisation de technologies exogènes mais aussi l’innova-

tion et l’entreprenariat s’effectuent le plus souvent aux échelons régional 

et local. Or, l’un des inconvénients majeurs de la concurrence entre les 

régions rivalisant pour l’excellence en matière de recherche publique 

est l’absence relative d’ancrage local de bon nombre des initiatives de 

16. �Dans certains pays dont la Belgique, il existe même des conseils régionaux de la recherche, si bien 
qu’on dénombre plus de 27 conseils « nationaux » de la recherche en Europe. 

17. �Ainsi, chaque État membre a aujourd’hui son propre programme national pour promouvoir 
l’excellence en recherche : voir par exemple l’Initiative d’excellence du Conseil scientifique allemand 
(www.excellence-initiative.com), le programme NWO Veni, Vidi, Vici néerlandais ou le programme 
Investissement d’avenir, initiatives d’excellences en France. 

www.excellence-initiative.com
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politique publique dans ce domaine. C’est là une caractéristique des poli-

tiques d’innovation régionales faiblement intégrées localement, ce que 

Foray appelle « innover ici, en profiter ailleurs » (« innovate here, benefit 

elsewhere »). De plus, les régions risquent fort de ne pas être en mesure 

d’établir les politiques d’innovation « intelligente » dont nous avons parlé 

précédemment. L’Europe sera-t-elle, elle, en mesure d’assumer ce rôle ?

En fin de compte, les différences dans la capacité d’assimilation des 

connaissances entre les pays et les régions d’Europe dépendent bien plus 

des politiques macro-économiques nationales, qui se reflètent dans la 

qualité des budgets des États membres, que des simples objectifs quanti-

tatifs du Pacte de stabilité et de croissance.

Nous avons déjà plaidé ici pour la mise en place d’un système européen de 

l’innovation à plusieurs niveaux par des réformes réglementaires et finan-

cières. Ce système aurait plusieurs niveaux car nous proposons de transfé-

rer la responsabilité des financements de l’échelon national aux échelons 

supérieur (UE) et inférieurs (régionaux ou interrégionaux).

Cependant, nous insistons avant tout sur les réglementations afférentes. 

Les freins à la coopération en matière de recherche et d’enseignement 

entre les pays européens sont en effet trop nombreux et les exemples de 

coopérations transnationales sur des thèmes de recherche nationaux trop 

rares. La liste des domaines dans lesquels l’Europe pourrait profiter d’une 

meilleure coordination est longue :

•	 En matière de sécurité sociale et de retraite, l’UE devrait trouver 

rapidement un accord européen pour faciliter la mobilité internatio-

nale des chercheurs en Europe.

•	 Les programmes d’excellence en matière de recherche menés indé-

pendamment par les États de l’UE devraient être confiés soit au 

Conseil européen de la recherche soit à un sous-Conseil européen 

de la recherche regroupant un nombre limité de pays. En effet, la 
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coexistence du Conseil européen de la recherche et de programmes 

nationaux pour l’excellence en matière de recherche conduit à une 

redondance importante dans les travaux de recherche.

•	 Les thèmes de recherche nationaux devront être introduits progres-

sivement dans les programmes binationaux ou multinationaux pour 

finalement devenir européens. Effectivement, la fragmentation 

actuelle (presque chaque membre de l’UE développe son propre 

programme de bioinformatique ou de logistique par exemple) est 

extrêmement inefficace.

•	 Une fusion des fondations scientifiques nationales aurait un effet 

très stimulant sur les efforts de recherche de l’UE.

Outre ces aspects réglementaires, il est nécessaire de repenser la logique 

qui sous-tend les dépenses de l’UE en R&D :

•	 D’abord par une modification des flux de financement. Il est 

notamment essentiel d’accroître les dépenses publiques de 

recherche en redirigeant des ressources allouées à l’agriculture 

vers l’innovation et en faisant jouer de nouveaux accords, y compris 

privés, sur le financement de la recherche.

•	 Ensuite, par un accroissement de l’effet de levier de l’aide finan-

cière publique de l’UE sur les investissements privés dans la 

connaissance et l’innovation. Actuellement, le budget européen 

pour la R&D et l’innovation (tout comme la plupart des budgets 

nationaux pour la R&D) consiste essentiellement en un système 

pluriannuel d’allocation de subventions au titre des programmes-

cadres. Les montants ne sont certes pas négligeables : le budget du 

septième programme-cadre s’élève à 50 milliards d’euros, celui du 

programme « Horizon 2020 » proposé pour la période 2014-2020 

devraient être de 80 milliards d’euros. Il reste toutefois faible 

en comparaison avec la somme des budgets nationaux pour la 

recherche.
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•	 De plus, jusqu’ici, l’objectif principal des politiques européennes 

a été d’accroître l’effet de levier de ces financements de l’UE sur 

les budgets publics nationaux pour la recherche. De fait, nombre de 

nouvelles initiatives lancées sous l’étiquette d’initiatives technolo-

giques et de programmes de recherche « conjoints » ont contribué 

à décupler cet effet de levier. Pour autant, en temps de crise bud-

gétaire, la principale question politique ne devrait pas être de 

savoir si le système de programmes-cadres d’aide à la recherche 

et à la R&D pourrait avoir un effet de levier plus important sur les 

financements publics nationaux de R&D. Il serait plus pertinent de 

réfléchir aux moyens de le rendre plus efficace (par une améliora-

tion de la qualité et une plus grande spécialisation) et de renforcer 

son influence sur les financements privés, nationaux ou européens.

•	 Enfin, à l’heure actuelle, l’utilisation d’instruments de financement 

de substitution par l’UE reste très marginale. Ainsi, le Mécanisme 

de financement avec partage des risques (MFPR) de la Banque euro-

péenne d’investissement (BEI) constitue le premier programme 

d’envergure européenne à utiliser un mécanisme de prêt en com-

plément du financement plus traditionnel de la R&D et de l’inno-

vation au titre du septième programme-cadre18. Parce qu’il fait 

intervenir un mécanisme de prêt, contrairement aux allocations 

et aux subventions de R&D et d’innovation, ce MFPR est un ins-

trument reposant essentiellement sur la demande. Ses capitaux 

publics servent avant tout à compléter d’autres sources d’emprunt 

pour les entités à forte intensité de R&D et d’innovation dont le 

profil de risque est faible ou inférieur à celui d’une valeur d’inves-

tissement. Ces entités peuvent être des petites et moyennes entre-

prises, des infrastructures de recherche, des universités ou tout 

18. �Ce « partage des risques » se fait entre l’UE et la Banque européenne d’investissement (BEI). Le 
Mécanisme de financement avec partage des risques (MFPR) a vu le jour le 5 juin 2007 à l’issue d’un 
accord de coopération entre l’UE et la BEI. Ses origines remontent à des négociations au début des 
années 2000 dans le cadre de la déclaration de Lisbonne et des discussions qui se sont ensuivies au 
sein de l’UE et de la BEI sur les moyens d’atteindre les vastes objectifs de la stratégie de Lisbonne.
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autre type d’organismes publics de recherche. Dans tous les cas, 

ce mécanisme ne concerne que des entreprises, des institutions ou 

des projets suffisamment aboutis pour prouver, plan de développe-

ment crédible à l’appui, leur capacité à rembourser leurs emprunts. 

Sur la base d’une évaluation financière qu’elle conduit elle-même, 

la BEI estime le niveau de risque financier et décide du montant de 

la provision ou de l’allocation des capitaux (pour les pertes prévues 

et imprévues)19. Rétrospectivement, le Mécanisme de financement 

avec partage des risques a été créé au moment opportun et a gran-

dement bénéficié de la crise financière. En effet, il a été conçu au 

départ comme un programme de financement par l’emprunt pour 

les activités présentant un risque important comme celles de R&D 

et d’innovation. Cependant, il est apparu comme un instrument 

salutaire en temps de crise pour « faciliter » l’accès des entreprises 

européennes à forte intensité de R&D au financement privé alors 

que les banques montraient des réticences à s’engager « person-

nellement » dans des investissements aussi risqués20.

19. �L’évaluation à mi-parcours du mécanisme de financement avec partage des risques, qui a été mis en 
œuvre il y a trois ans seulement, indique un effet de levier significatif sur les prêts de ce mécanisme. 
Il semble donc avoir été bien conçu du point de vue institutionnel. Il a d’ailleurs permis d’obtenir à 
ce jour un effet de levier de facteur 14 sur les financements privés, générant 16,2 milliards d’euros 
d’investissements dans la R&D et l’innovation en Europe.

20. �Le Mécanisme de financement avec partage des risques a été élaboré pour dégager en Europe une 
capacité de financement supplémentaire de près de 10 milliards de dollars pour aider la R&D et 
l’innovation ainsi que tous les secteurs concernés par le septième programme-cadre, dans tous les 
États membres. Par un apport en capital d’un milliard d’euros chacune, la BEI et l’UE en assument les 
risques. Les contributions de la BEI et l’UE à ce mécanisme de financement proviennent respectivement 
des fonds propres de la banque et du septième programme-cadre.
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Conclusion

Les crises sont des périodes de changement structurel : de destruction 

créatrice, tant au niveau des secteurs que des entreprises, mais aussi 

de réforme et de transformation des dispositifs institutionnels défail-

lants. L’Europe est et restera un laboratoire pour l’expérimentation ins-

titutionnelle. Pour ce qui est des investissements dans la connaissance, 

nous nous trouvons encore dans les premières phases de l’expérimen-

tation et de la compréhension des dynamiques de bien-être social liées 

à l’intégration de la connaissance. Nous continuons à expérimenter l’in-

tervention d’institutions européennes en complément des institutions 

nationales, avec toutefois l’objectif à terme de les remplacer. Elles ont été 

mises en place dans le but de remédier à la fragmentation de la recherche, 

à l’absence d’excellence en la matière dans de nombreux États membres, 

à la toujours trop faible mobilité de la recherche (en dépit d’avancées) et 

à des résultats en termes d’innovation jugés insatisfaisants par rapport 

à ceux des États-Unis. Comme nous l’avons dit, la réforme des systèmes 

d’enseignement supérieur européens a constitué le chaînon manquant de 

la stratégie reposant sur l’offre des institutions de connaissance.
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La crise devrait encourager l’UE à hâter le pas dans ce domaine. Cependant, 

la crise a également compliqué le financement de cette expérimentation 

européenne. Dans l’immédiat, les pressions vers plus d’austérité bud-

gétaire auxquelles font face les États membres ont éprouvé leur volonté 

d’accroître le budget européen de cette expérimentation portant sur les 

investissements dans la connaissance. Pourtant, il est plus que temps 

d’entreprendre une réforme radicale des politiques nationales et euro-

péennes relatives à la recherche, à la connaissance, aux systèmes d’in-

novation et à l’enseignement supérieur. Or, cette réforme devrait, comme 

nous l’avons souligné, commencer par des discussions franches sur la 

notion de subsidiarité :

•	 Les États membres devraient transférer une part importante du 

financement public de la recherche fondamentale et appliquée de 

leurs conseils nationaux de la recherche au Conseil européen de 

la recherche. En matière de recherche, l’excellence est très étroi-

tement liée aux questions d’échelle. Or, l’échelle européenne est 

bien mieux adaptée pour sélectionner les meilleures propositions 

de projets de recherche, pour réduire les coûts de l’évaluation des 

propositions et pour permettre une spécialisation de la recherche 

de haute qualité. À cet égard, les frontières constituent un frein 

majeur. Aussi est-il urgent de créer une Politique de recherche 

commune similaire à la Politique agricole commune, dirigée et 

financée au niveau européen. L’austérité budgétaire au niveau 

national pourrait jouer ici un rôle moteur en permettant au budget 

européen de prendre le relais. En revanche, si l’austérité budgétaire 

au niveau européen venait s’ajouter à celle qui a cours au niveau 

des États membres, l’effet sur l’avenir de l’économie de la connais-

sance en Europe serait particulièrement négatif.

•	 Les différences observées dans l’assimilation des connaissances 

entre les régions et les pays d’Europe semblent étroitement liées 

aux politiques budgétaires nationales. Elles sont le reflet des dif-

férences dans la qualité des budgets des États membres et dans 
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leurs politiques de la connaissance plus que dans leur capacité à 

se conformer aux objectifs quantitatifs du Pacte de croissance et 

de stabilité. Il ne s’agit donc pas ici de la question de l’austérité 

budgétaire aux niveaux de l’UE ou des États membres mais de celle 

de l’augmentation de l’effet de levier du financement public sur les 

investissements privés dans la connaissance et l’innovation à ces 

deux niveaux.

•	 L’enseignement supérieur demeure une activité essentiellement 

gérée et financée au niveau national, ce qui en fait le maillon faible 

du système européen de connaissances et d’innovation. Il est donc 

urgent aujourd’hui de combiner une différenciation des missions 

au sein de l’enseignement supérieur avec une différenciation des 

stratégies ainsi qu’une amélioration de la gouvernance et des 

arrangements financiers. Cependant, actuellement, l’essentiel de la 

diversité en Europe est profondément enraciné dans des contextes 

régionaux ou nationaux. Il est essentiel d’accroître la différencia-

tion pour accueillir dans toute sa diversité la masse des étudiants 

aspirant à s’engager dans de bonnes conditions sur le marché 

international du travail dans la société de l’innovation qui est en 

train de voir le jour. Cette masse comprend également une part 

importante de compétences jusqu’ici inexploitée, notamment les 

groupes sous-représentés et les personnes en formation continue. 

Néanmoins, les universités européennes doivent aussi être plus 

attrayantes pour l’élite mondiale afin de conserver la compétitivi-

té européenne dans un contexte de mondialisation. Il leur faut de 

fait devenir beaucoup plus internationales. Il s’agit donc pour elles 

d’attirer plus d’étudiants et de chercheurs originaires d’Europe 

mais aussi d’autres régions du monde. L’enseignement devrait 

en outre reposer sur l’apprentissage concret et être tourné vers la 

résolution de problèmes pratiques afin de préparer les étudiants 

pour un marché du travail mondial sur lequel reposera la respon-

sabilité de construire un avenir durable. Par ailleurs, l’instaura-
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tion d’un enseignement général commun au début des nouveaux 

cursus pourrait développer la sensibilité culturelle ainsi que l’esprit 

civique et démocratique des étudiants. De leur côté, les universités 

doivent apprendre à se placer dans un domaine précis et prendre 

conscience de leur responsabilité dans l’avenir de leurs étudiants 

dans la société et sur le marché de l’emploi. En somme, les univer-

sités européennes doivent se préparer à jouer un rôle moteur dans 

un contexte mondialisé.

•	 Pour l’heure, l’Europe est encore trop empêtrée dans les discus-

sions entre chefs d’États portant sur les accords institutionnels. Le 

Parlement européen pourrait ouvrir la voie à des accords institution-

nels dans la recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur 

qui créeraient de fait un Espace européen de la recherche et un 

Espace européen de l’enseignement supérieur à même de produire 

une croissance annuelle d’un ou deux points, soit le retard accusé 

par rapport aux États-Unis dans les années 1990 et le début des 

années 2000.

Malgré les nombreuses inquiétudes portant sur l’avenir du processus d’in-

tégration européenne exprimées dans ce papier, la période que nous tra-

versons est des plus excitantes. L’heure est venue en ces temps de crise de 

mettre l’accent politique sur les investissements dans la connaissance qui 

pourraient apporter de nouvelles possibilités pour faire face de manière 

plus radicale à certaines des faiblesses structurelles majeures de l’Europe 

en matière de R&D, d’innovation et d’enseignement supérieur. L’heure 

est venue de réfléchir à un nouveau partage des tâches entre les États 

membres et, pour la Commission européenne, d’élaborer et de mettre en 

œuvre les politiques nécessaires. L’heure est venue d’utiliser des instru-

ments de financement de substitution plus appropriés compte tenu de 

la nécessaire austérité budgétaire et de mobiliser les montants impor-

tants de l’épargne privée que la population vieillissante de l’Europe doit 

parvenir à investir de manière intelligente.
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Recherche, éducation supérieure et innovation : 
redéfinir la gouvernance européenne 
en période de crise
Les négociations relatives au budget de l’Union européenne après 2013 ne peuvent ignorer les 

préoccupations actuelles en matière d’austérité. Toutefois, en raison de la taille restreinte de 

ce budget, il semble évident qu’on ne peut attendre d’importantes économies d’une éventuelle 

application de l’austérité à l’échelon communautaire. Pour répondre au défi de l’austérité, il serait 

au contraire plus judicieux de réaliser des économies au travers d’une meilleure répartition des 

tâches budgétaires ou en améliorant la coordination des dépenses nationales et communautaires. 

C’est dans cette optique de recherche de gains d’efficacité que Notre Europe poursuit une série de 

publications baptisée « Comment mieux dépenser ensemble », qui contient des analyses à la fois 

transversales et sectorielles.

Dans ce contexte, et à l’heure où de nombreux États membres de l’UE sont confrontés à de sérieuses 

contraintes budgétaires en raison de la crise, ce Policy Paper de Jo Ritzen et Lue Soete examine 

les moyens d’améliorer l’action de l’Union européenne dans les domaines de la recherche, de 

l’innovation et de l’éducation supérieure (« investissements dans la connaissance »). Il souligne 

qu’il est essentiel de redéfinir le partage des tâches entre l’UE, les Etats et les régions dans ces 

domaines mais aussi le soutien national et européen à ces investissements afin de mieux répondre 

aux défis de la mondialisation et de l’agglomération spatiale de la recherche exacerbés par la crise. 

Les auteurs concluent en proposant de développer un système européen de l’innovation efficace à 

plusieurs niveaux, en réformant la réglementation et le financement. 
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